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DCG session 2016  UE2 Droit des sociétés   Corrigé indicatif 
 

Dossier 1 – Etude de situations pratiques 
 
1.1 Exposez les nouvelles conditions de transfert du siège social d’une SARL par le 
gérant. 
Problème de droit : le transfert du siège social de la SARL  
Règles applicables : Le transfert du siège social d’une société constitue une modification des 
statuts relevant en principe d’une décision collective extraordinaire des associés de la SARL. 
Cependant, dans la SARL, les nouvelles dispositions légales autorisent le gérant à décider seul 
du transfert du siège social sur tout le territoire français, sous réserve d’une ratification 
ultérieure par les associés dans les conditions d’adoption des décisions ordinaires de SARL. 
Avant 2014, le gérant unique pouvait déplacer seul le siège social uniquement dans le même 
département ou un département limitrophe sous réserve de ratification par les associés. 
Application au cas : En l’espèce, Anne Paude, en sa qualité de gérante pourra transférer 
seule le siège de la société. Cependant, elle devra ensuite obtenir l’accord ultérieur majoritaire 
des associés de la SARL. 
 
2.1 Expliquez pourquoi le mari d’Anne Paude ne pourrait pas obtenir la nullité de 
l’apport. 
Problème de droit : La demande en nullité d’un apport en société de biens communs par un 
des époux 
Règles applicables : Une personne mariée, quel que soit son régime matrimonial, peut entrer 
dans une société sans avoir à demander l'autorisation de son conjoint. 
Toutefois, cette liberté n’est pas sans limites. Ainsi, en cas d’apports de biens communs à une 
SARL, l’époux apporteur doit en avertir son conjoint. L’autorisation de celui-ci n’est donc pas 
requise, hors exceptions  strictement  énumérées  par  la  loi  (immeubles,  droits  sur  le  
logement  familial,  fonds  de commerce, droits sociaux non négociables). 
Le défaut d’information (et non l’absence de consentement) du conjoint entraîne la nullité de 
l’apport. L’action en nullité se prescrit par deux ans à compter de la découverte de l’apport ou 
de la dissolution de la communauté. 
Application au cas : En l’espèce, Anne Paude est mariée sous le régime légal de la 
communauté réduite aux acquêts. L’apport en numéraire à la SARL d’une somme de 10.000 
euros appartenant à la communauté est licite, sous réserve qu’elle soit en mesure de prouver 
qu’elle a effectivement informé son mari. Celui-ci ne pourra alors pas agir en nullité. 
 
 
 
3.1 Expliquez combien de parts sociales son mari pourrait revendiquer. Montrez que 
le risque qu’il ne devienne associé est très faible. 
 
Problème de droit : l’exercice du droit de revendication par le conjoint commun en biens 
Règles applicables :En principe, seul l’époux apporteur est associé. Le conjoint commun en 
biens, quant à lui, s’il ne renonce pas à la qualité d’associé, peut immédiatement ou 
postérieurement, à tout moment, exercer son droit en revendication pour la moitié des parts 
souscrites. 
Les clauses d’agrément éventuelles figurant dans les statuts lui sont alors opposables. 
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Application au cas : En l’espèce, le mari d’Anne Paude est susceptible de revendiquer la 
moitié des parts sociales souscrites par sa conjointe, soit 50 parts sociales. 
Toutefois, il est stipulé dans les statuts de la société Bioskin une clause d’agrément pour le cas 
où « le conjoint d’un associé revendique ses parts postérieurement à l’apport d’un bien 
commun, l’époux associé ne participant pas au vote ». 
Or, nous savons qu’Anne Paude peut compter sur le soutien de ses coassociés. Aussi, il est 
peu probable que ceux-ci votent l’agrément à l’entrée dans la société de son mari, qui 
constituerait au surplus, en raison de la procédure de divorce envisagée, une source de 
mésentente au sein de la société. 
 
 
 
4.1 Expliquez ce que doit faire Anne Paude pour que la dénomination soit modifiée. 
 
Problème de droit : le changement de dénomination sociale de la SARL Règles applicables : 
Le changement de dénomination sociale constitue une modification des statuts relevant par 
conséquent d’une décision collective extraordinaire des associés de la SARL. 
Le soin de convoquer l’assemblée incombe à la gérance, 15 jours au moins avant l’assemblée. 
Les conditions de quorum et de majorité diffèrent selon la date à laquelle la SARL a été 
constituée : 
 Si la SARL a été créée jusqu’au 3/08/2005 : pas de quorum ; majorité de 3⁄4 des parts 

sociales. 
 Si la SARL a été créée à compter du 4/08/2005 ou si la société a décidé à l’unanimité 

de se conformer à ces nouvelles règles :  
o Quorum : 1ère convocation : 1/4 des parts sociales ; 2nde convocation : 1/5 

des parts  
o Majorité : 2/3 des parts détenues par les associés présents ou réputés tels ou 

représentés (des dispositions statutaires plus contraignantes sont possibles 
sans pouvoir exiger l’unanimité pour la condition de majorité). 

Enfin, le changement de dénomination sociale doit faire l’objet de mesures de publicité : 
insertion dans un journal d’annonces légales, inscription modificative au RCS, publication au 
BODACC. 
 
Application au cas : En l’espèce, il appartient donc à Madame Anne Paude, en sa qualité de 
gérante, de convoquer une assemblée en vue de procéder au changement de dénomination 
sociale de la SARL. La société Bioskin ayant été créée en 2006, ce sont donc les nouvelles 
conditions de quorum et de majorité qui s’appliquent. A cet égard, l’opposition de Monsieur 
Redouane Markaf n’est pas un obstacle insurmontable, Madame Anne Paude et Madame Liria 
Balkan réunissant ensemble la majorité des deux tiers des parts sociales requise pour procéder 
à cette modification des statuts. Madame Anne Paude devra enfin faire procéder aux mesures 
de publicité nécessaires. 
 
5.1 Décrivez la procédure à suivre compte tenu de la situation comptable de la SARL 
BioHair au 31 décembre 2015. 
 
Problème de droit : la perte de la moitié du capital social dans la SARL Règles applicables : 
Si les capitaux propres de la SARL deviennent inférieurs à la moitié de son capital social (en 
raison de l’accumulation de pertes), le gérant doit, dans les 4 mois qui suivent l’approbation 
des comptes qui ont fait apparaître la diminution, consulter les associés sur l’opportunité de 
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dissoudre la société (à la majorité  requise  pour  la  modification  des  statuts).  Quelle  
qu’elle  soit  (dissolution  ou  maintien  de l’activité), la décision doit être publiée. 
Si les associés décident de prolonger la SARL, ils doivent reconstituer ses capitaux propres à 
hauteur de la moitié au moins de son capital social. Ils peuvent également diminuer le capital 
social d’un montant au moins égal aux pertes qui n’ont pu être imputées sur les réserves. Ces 
modifications doivent intervenir avant le terme du deuxième exercice qui suit celui de la 
constatation des pertes. 
La perte de la moitié du capital social dans une SARL est une cause de dissolution, sauf 
régularisation dans le délai. Si aucune décision n’est prise, tout intéressé peut demander en 
justice la dissolution de la société. 
 
Application au cas : En l’espèce, à l'arrêté des comptes au 31 décembre 2015, les capitaux 
propres de la SARL BioHair s'élèvent à 15 000 euros, soit un montant inférieur à la moitié de 
son capital social (40.000 euros). 
La prochaine assemblée des associés étant prévue le 15 juin 2016, date à laquelle les comptes 
sociaux laissant apparaître la perte de la moitié du capital social seront soumis à l’approbation 
des associés,  il conviendra  alors pour Madame Anne Paude, en sa qualité de gérante, de 
provoquer une décision des associés sur l’opportunité de dissoudre la société, dans les 
conditions de quorum et de majorité applicables aux modifications de statut, dans un délai de 
quatre mois à compter de l’approbation des comptes, soit le 15 octobre 2016 au plus tard. 
Quelle qu’elle soit, la décision prise devra enfin être publiée. 
Si les associés ne sont pas amenés à délibérer valablement sur la décision à prendre à la suite 
de la perte de la moitié du capital dans ce délai de quatre mois à compter de l’approbation des 
comptes à intervenir, ou s’ils n’ont pas pu régulariser la situation avant le terme du deuxième 
exercice qui suit celui de la constatation des pertes, tout intéressé sera alors susceptible de 
demander devant le tribunal de commerce la dissolution de la société BioHair. 
 
 
6.1 Dans l’hypothèse où la SA BO&BIO entrerait au capital de la SARL, précisez, en 
le justifiant, si le contrat d’exclusivité qui sera conclu avec Gary BERO doit suivre une 
procédure. 
 
Problème de droit : les conventions réglementées dans la SARL Règles applicables : 
Une convention intervenue directement ou par personne interposée entre la SARL et l'un de 
ses gérants ou associés est une convention réglementée. Il en va de même pour une 
convention intervenue entre la SARL et une société dont un associé indéfiniment responsable 
ou dont un dirigeant est également gérant ou associé de la SARL. 
Une telle convention est soumise : 
 Dans certains cas, à autorisation préalable des associés si la SARL est dépourvue de 

CAC et que la convention a été conclue par un gérant non associé ; 
 Dans tous les cas, à l’approbation a posteriori des associés (majorité ordinaire) sur 

rapport spécial du gérant ou du CAC le cas échéant.   L’intéressé ne prend pas part au 
vote. 

Toutefois  la  convention  est  libre  si  elle  porte  sur  des  opérations  courantes  et  conclues  
à  des conditions normales. Elle n’est alors soumise dans ce cas à aucune procédure 
particulière et est courante l’opération dont le principe ne présente rien d’inusuel au regard de 
l’activité ordinaire de la société. 
Sont normales les conditions comparables à celles ordinairement appliquées dans la société en 
cause ou encore  dans  les  sociétés  du  même  secteur  (conditions  de  prix,  délais  de  
paiement,  montants  de commandes garantis, pénalités de retard,…). 
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Application au cas  : En l’espèce, Monsieur Gary Bero, associé de la société BioHair négocie 
à titre personnel un contrat d’exclusivité avec cette dernière lui garantissant un 
approvisionnement exclusif sur certains produits de la société BioHair avec une réduction de 
prix de 20%, en l’échange de quoi celui-ci s’engage sur des montants de commande 
minimaux pendant un an. 
Ces achats de produits à la société BioHair constituent en soi des opérations courantes au 
regard de l’activité ordinaire de la société. S’ils ont été conclus dans des conditions normales, 
il s’agira d’une convention libre.   Sinon ils devront respecter la procédure des conventions 
réglementées. Or, en l’espèce, un contrat d’exclusivité avec rabais de 20% sur les prix 
constitue a priori une convention conclue à des conditions anormales. Le contrat d’exclusivité 
conclu entre Monsieur Gary Bero et la société BioHair devra donc suivre la procédure des 
conventions réglementées. 
Dans  la  mesure  où  Monsieur  Gary  Bero  est  associé  de  la  société  BioHair  et  que  cette  
SARL  est dépourvue de CAC, il n’y aura pas d’approbation préalable par les associés requise 
mais uniquement une  approbation  a  posteriori  des  associés  (majorité  ordinaire)  sur  
rapport  spécial  de  la  gérante, Madame Anne Paude. L’associé concerné (Monsieur Gary 
Bero) ne participera pas au vote, on retire donc ses 140 parts du total des parts de la société 
BioHair (840 parts ensuite de l’entrée dans son capital de la société Bo&Bio) et on recalcule 
la majorité (sur les 840-140 = 700, soit une majorité ordinaire atteinte à 351 parts). 
Si la convention est désapprouvée, la convention produira tout de même ses effets mais 
engagera la responsabilité des intéressés si la convention crée un préjudice à la SARL. 
 
 
7.1 Qualifiez l’infraction qui serait commise par Monsieur Carven. Précisez les 
éléments constitutifs de cette infraction. 
 
Problème de droit : l’infraction d’abus de confiance est-elle constituée ? Règles applicables : 
A titre liminaire, il convient de rappeler que l’infraction d’abus de biens sociaux n’est pas 
susceptible d’être commise dans le cadre d’une association. L’élément légal de l’infraction 
d’abus de biens sociaux, visée par le code de commerce, vise en effet limitativement les 
groupements d’affaires susceptibles d’être concernés, à savoir les SA, SARL, SCA et SAS 
uniquement. S’agissant d’une association, il convenait donc de se placer sur le terrain de 
l’abus de confiance. 
Le délit d’abus de confiance est constitué à condition de démontrer la réunion de l’élément 
légal, de l’élément matériel et de l’élément moral de l’infraction. 
 S’agissant de  l ’ élément  l égal  , le délit d’abus de confiance est prévu par le code 

pénal qui le définit comme le fait par une personne de détourner, au préjudice d’autrui, 
des fonds, des valeurs ou un bien quelconque qui lui ont été remis et qu’elle a acceptés 
à charge de les rendre, de les représenter ou d’en faire un usage déterminé. 

 S’agissant de  l’élément  matériel, il est caractérisé par : 
o la remise préalable d’un bien,  à titre précaire (c’est à dire temporaire), en vertu 

d’un contrat ou d’un titre légal ou judiciaire ; 
o le détournement de ce bien ; 
o un préjudice causé au propriétaire du bien. 

 S’agissant de  l’élément  moral, l’abus de biens sociaux est une infraction 
intentionnelle : l’auteur de l’infraction doit avoir conscience de l’acte et du préjudice 
causé. La mauvaise foi de l’auteur se traduira des faits, c'est-à-dire des circonstances 
du détournement. La bonne foi est caractérisée lorsque le propriétaire du bien remis a 
autorisé son appropriation par l’auteur présumé. 
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Le délit d’abus de confiance est réprimé d’une peine de 3 ans d’emprisonnement et 375.000 
euros d’amendes  au  titre  des  peines  principales.  Des  peines  complémentaires  trouvent  
par  ailleurs  à s’appliquer et il existe des circonstances aggravantes. C’est notamment le cas 
lorsque l’auteur a agi au préjudice d’une association qui agit à des fins humanitaires ou 
sociales. L’action publique se prescrit par 
3 ans à compter du jour où le délit est apparu et a pu être constaté. 
 
Application au cas : En l’espèce, l’association Vitamine a remis à Monsieur Carven, son 
président, une carte bancaire en vue d’effectuer  les  dépenses  nécessaires  au  
fonctionnement  et  à  l’objet  de  celle-ci.  Monsieur  Carven  a détourné cette carte bleue, et 
donc les fonds de l’association, en vue de payer des achats destinés à sa consommation 
familiale, en toute connaissance de cause.  Ce qui a créé un préjudice à l’association qu’il 
préside. En conséquence, l’abus de confiance apparait constitué en tous ses éléments. 
L’association Vitamine n’agissant pas, a priori, à des fins humanitaires ou sociales, aucune 
circonstance aggravante ne semble toutefois devoir être retenue. 
 
 
8.1 Quelle est la signification du sigle GAEC ? Quelle est l’étendue de la 
responsabilité des associés de ce type de structure ?Anne Paude pourrait-elle devenir 
associée du GAEC ? 
 
Problème de droit : le GAEC Règles applicables : Le  GAEC,  Groupement  Agricole  
d’Exploitation  en  Commun,  est  une  société  civile  du  secteur agricole. Un GAEC doit 
compter entre deux et dix associés et ne peut avoir pour associés que des personnes physiques 
majeures, exerçant effectivement la profession agricole au sein du groupement. 
Dans un GAEC, la responsabilité de chacun des associés est limitée à deux fois le montant de 
leurs apports. 
Application au cas : Sauf à vouloir exercer effectivement la profession agricole au sein du 
GAEC, Madame Anne Paude ne pourra pas devenir associée du GAEC. 


